
 

 

 

 

 

 

 

 

Filière : ART 
 

Diplôme : DNAP 
 

 
 

• Description : Situé sur la côte basque, cet établissement délivre un Diplôme National d’Arts Plastiques 
(DNAP), option Art mention Industries culturelles correspondant à un cycle d’études de trois ans après 
le baccalauréat. Au centre d’un programme pédagogique singulier, l’étudiant bénéficiera 
d’enseignements pluriels et multiformes, portés par une communauté inédite centrée sur des artiste-
invités et des partenaires. Lieu d'expérimentation et de recherche, cette  formation supérieure artistique 
est en lien direct avec les acteurs du Plateau Image à Biarritz.  
 

• Nom de l’établissement : Ecole Supérieure d'Art des Rocailles de l’Agglomération Côte Basque-
Adour 

 
• Durée : trois ans 

 
• Conditions d'admission : sur concours 

 
• Contacts :  Ecole Supérieure d'Art des Rocailles  

   de l’Agglomération Côte basque - Adour 
   Administration 
   Villa des Rocailles 
   11 Rue Pierre Moussempès 
   64200 Biarritz 
   Téléphone : 05 59 47 80 02 
   Fax : 05 59 41 12 09 

   xuan.kazandjian@esarocailles.fr 
   contact@esarocailles.fr 
 

   site Internet : www.esa-rocailes.fr 
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